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PREAMBULE

Le laboratoire de recherche peut être crée dans le cadre de la mise en œuvre du programme de recherche de l’établissement de rattachement. A ce titre,  il est chargé de l’exécution d’un ou plusieurs thèmes de recherche (Article 10 de la loi 98-11 du  22 Août 1998). 

Il convient de souligner que la création des laboratoires de recherche est subordonnée à un certain nombre de règles, lesquelles sont fixées par le décret 99-244 du 31 Octobre 1999 concernant la création, l’organisation et le fonctionnement du laboratoire de recherche. De ce fait, pour inscrire les propositions de création de laboratoires de recherche dans une démarche coordonnée, cohérente et planifiée,  les étapes suivantes doivent être effectuées :

1. Le dossier de proposition de création du laboratoire de recherche, une fois élaboré est soumis :

· Pour avis et visa du conseil scientifique de l’établissement de rattachement ;

· Pour avis et visa du Directeur de l’établissement de rattachement.


2. Le dossier accompagné des C.V.  des chefs d’équipes doit être transmis en deux (02) exemplaires plus une copie sur C.D à l’adresse suivante :

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

Direction de la Recherche Scientifique et du Développement Technologique,
Bloc B 1er étage Bureau N° 101
  Rue Doudou Mokhtar Ben Aknoun
N° Tél : 021.91.31.59 

Le soin qui sera apporté à l’élaboration de ce document et la  précision des informations qui y sont contenues, faciliteront son exploitation et l'appréciation de la demande par le Comité Sectoriel Permanent (décret exécutif n°99-243 du 31 Octobre 1999). (Le dossier doit parvenir à la DRSDT entre le 1er et le 15 septembre 2008).    

Les documents reliés et  avec sommaire  doivent parvenir obligatoirement dans des boites d’archives.

Tout dossier non conforme au canevas  ne sera pas  accepté.

A. PRESENTATION DU LABORATOIRE DE RECHERCHE

- Fiche Descriptive -

· INTITULE DU LABORATOIRE (en langue nationale):

-

· - INTITULE DU LABORATOIRE (en langue française) :

-

· E-mail :                                              Tél. :                                  Fax :                               

· ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT: (Université, Faculté, Centre Universitaire, Instituts, Grandes Ecoles, autres...) Préciser.

· LOCALISATION DU LABORATOIRE (Bat., niveau, porte, … etc) 

· FACULTE: 

· DEPARTEMENT: 

· AUTRES INDICATIONS: 

· SUPERFICIE  TOTALE  DU LABORATOIRE:                        m2 

DONT: 
                      m2 : ACTIVITE DE RECHERCHE  



                           m2 : BUREAUX  


                     m2: Autres (préciser) 

· AMENAGEMENTS EVENTUELS:

· Effectués : 

· A réaliser (donner l’estimation financière) : 

· Schéma de l’organisation actuelle du laboratoire : (Plan architecturel approximatif) 

· Programme  national de recherche  concerné:        

  (cf. article 10 de la loi 98-11 citée précédemment).

· Thèmes à mettre en œuvre par équipe (en application de l’article 3 du décret exécutif n°99-244 sus cité).

1) Equipe 1
2) Equipe 2
3) Equipe 3
4) Equipe 4

· Mots clés 

· Formation par et pour la recherche : 

· Etudiants encadrés durant les quatre dernières années
	Nom de l’encadreur  
	Grade 
	Equipe 
	Liste des étudiants en PG encadrés durant les quatre dernières années 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


NB : 
joindre attestation d’encadrement 


Etudiants en cours d’encadrement
	Nom de l’encadreur  
	Grade 
	Equipe 
	Liste des étudiants en PG encadrés durant l’année en cours  

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


NB : 
joindre attestation d’encadrement 
· Publications (nationales et internationales) se rapportant aux activités du laboratoire de recherche déjà exécutées ou en cours d’exécution au niveau de l’établissement de rattachement : (publications des chefs d'équipes pour les quatre (4) dernières années)

	Nom du chef d’équipe  
	Grade 
	Equipe 
	Liste des publications 

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


NB : Joindre copie de la 1ère page des tirés à part 


B. MISSIONS DU LABORATOIRE DE RECHERCHE 

(En application de l’article 4 du décret 99-244 sus cité)

· Objectifs de recherche scientifique et de développement technologique

· Etudes et travaux de recherche à réaliser :

· Programme de recherche dans le domaine de ses  activités, par équipe et par projet :

· Nouvelles connaissances scientifiques et technologiques à acquérir, à maîtriser              et à développer :

· Méthodes, techniques, procédés, produits, biens et services à développer ou à améliorer :

· Information scientifique et technologique à collecter, à traiter à capitaliser et à diffuser :

· réseau de recherche en rapport avec les activités du laboratoire à mettre en place :

C. CONTEXTE  ET PORTÉE  SCIENTIFIQUE  ET /OU TECHNOLOGIQUE  DU  LABORATOIRE  DE  RECHERCHE 

· Importance des activités du laboratoire de recherche par rapport aux besoins du développement socio-économique, culturel, scientifique et technologique du pays: 

· Ampleur et permanence des activités de recherche scientifique et de  développement technologique :

· Travaux se rapportant aux activités du laboratoire de recherche déjà exécutés ou en cours d’exécution au sein d’autres établissements d’enseignement et de formation supérieurs et établissements de recherche nationaux :   

· Travaux se rapportant aux activités du laboratoire de recherche déjà exécutés ou en cours d’exécution au niveau d’institutions internationales de recherche :

· Impact des résultats attendus sur le développement socio-économique, culturel, scientifique et technologique :

Remarque: il est demandé de ne pas surcharger le canevas par des informations inutiles.

D. MOYENS DISPONIBLES POUR LA MISE EN PLACE DU LABORATOIRE  DE  RECHERCHE

· Potentiel scientifique humain par équipe de recherche (chercheurs propres au laboratoire) 
  (Conformément aux dispositions des articles 6 et 11 du décret 99-244 sus cité).

· Avant la transmission du dossier à la direction de la recherche :

La liste du personnel chercheur doit être saisie obligatoirement sur le logiciel info_lab version 2 disponible sur le site www.mesrs.dz (les deux  bases de données table_cher.db et table_labo.db générées par le logiciel doivent être transmises par e-mail à l’adresse suivante : drsdt_lab@wissal.dz.)
Equipe 1 : Chef d’équipe (nom, prénoms et grade):

Thème de recherche:

	Nom 
	    Nom de jeune fille  
	Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Equipe 2 : Chef d’équipe: (nom, prénoms et grade):
Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Equipe 3 : Chef d’équipe: (nom, prénoms et grade):
Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Equipe 4 : Chef d’équipe: (nom, prénoms et grade): 

Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


N.B. Le laboratoire de recherche doit avoir au moins 4 équipes de recherche. Une équipe de recherche doit être composée d'au moins 03 enseignants chercheurs confirmés de l'établissement de rattachement, titulaires d'un Magister ou plus et non impliqués dans d'autres laboratoires. 
        Le Chef  d'équipe doit être obligatoirement du rang magistral. 

· Potentiel scientifique humain par équipe de recherche (chercheurs associés au laboratoire) 

Equipe 1 : Chef d’équipe (nom, prénoms et grade):
Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Equipe 2 : Chef d’équipe: (nom, prénoms et grade):
Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Equipe 3 : Chef d’équipe: (nom, prénoms et grade):
Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Equipe 4 : Chef d’équipe: (nom, prénoms et grade):
Thème de recherche:

	Nom
	Nom de jeune fille  
	     Prénom
	   Diplôme
	   Grade
	Spécialité
	Structure de rattachement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Remarque : Les chercheurs propres ne doivent appartenir qu’à un seul laboratoire
Les chercheurs associés peuvent appartenir à d’autres laboratoires, mais ne seront pas comptabilisés pour le financement

· Moyens matériels déjà disponibles au laboratoire :

1. Désignation des principaux équipements scientifiques, technologiques                       et informatiques (sous forme de tableau si c’est possible):

2. Moyens d’information  scientifiques et techniques disponibles (revues, ouvrages, cassettes, microfilms, Cd-rom, etc.…)

3. Moyens d’information scientifiques et techniques disponibles (Internet et Intranet).

  Moyens financiers actuels : 

	Désignation
	Nombre de projets
	Montant en D.A

	Financement des projets nationaux de la recherche (appels d’offres).
	
	

	Financement des projets du type CNEPRU.
	
	

	Financement des projets dans le cadre de la coopération et du partenariat. 
	
	

	T O T A L
	
	


E. Estimation des besoins en crédits de fonctionnement   et  d’équipement           (arrête  interministériel  du 13 février 2002)

1- Projet de budget annuel moyen de fonctionnement.


	Chapitre
	Article
	Intitulé des postes de dépenses
	Montant

	34.01
	
	Remboursement de frais
	

	
	01
	· Frais de mission et de déplacement en Algérie et à l’étranger
	

	
	02
	· Rencontres scientifiques : frais d’organisation, d’hébergement, de restauration et de transport
	

	
	03
	· Honoraires des enquêteurs
	

	
	04
	· Honoraires des guides
	

	
	05
	· Frais de travaux et de prestations réalisés en dehors de l’entité
	

	34.02
	
	Matériels et mobilier
	

	
	01
	· Matériels et instruments scientifiques
	

	
	02
	· Matériels d’expériences (animaux, plantes, etc.…)
	

	
	03
	· Mobilier de laboratoire
	

	
	04
	· Entretien et réparation
	

	34.03
	
	Fournitures
	

	
	02
	· Produits chimiques
	

	
	03
	· Produits consommables
	

	
	04
	· Composants électroniques, mécaniques et audio-visuels
	

	
	05
	· Accessoires et consommables informatiques
	

	
	06
	· Papeterie et fournitures de bureau
	

	34.04
	
	Charges annexes
	

	
	01
	· Périodiques
	

	
	02
	· Ouvrages
	

	
	03
	· Documentation technique
	

	
	04
	· Logiciels
	

	
	05
	· Impression et édition
	

	
	06
	· Affranchissements postaux
	

	
	07
	· Communications téléphoniques, fax, télex, télégramme, Internet
	

	
	08
	· Droits de douane, assurances
	

	34.91
	
	Parc automobile
	

	
	01
	· Carburant
	

	TOTAL  A
	


2-Projet de budget d’équipement (joindre factures pro forma)*

	Chapitre
	Intitulés des postes de dépenses
	Montant 

	611
	Recherche scientifique
	

	
	· Etudes
	

	
	· Réalisations
	

	
	· Equipements
	

	
	· Renouvellement des équipements
	

	
	· Frais d’aménagement de locaux et d’installation d’équipements
	

	
	· Autres frais (impôts et taxes, frais financiers, frais de stockage, assurances, etc.…)
	

	961
	Informatique
	

	
	· Etudes
	

	
	· Equipements et logiciels
	

	
	· Renouvellement des équipements et des logiciels
	

	
	· Intégration et assemblage informatique
	

	
	· Maintenance
	

	
	· Autres frais (impôts et taxes, frais financiers, frais de stockage, assurances etc….)
	

	TOTAL  B
	


	TOTAL GENERAL      A+B
	


* Nécessaire pour l'estimation du budget d'équipement à accorder après l'agrément du laboratoire.

F. MODE  DE  VALORISATION  DES  RESULTATS

DU  LABORATOIRE :
L’aboutissement des travaux de recherche du laboratoire se traduit par :

· La soutenance de thèses de doctorat et/ou de mémoires de magister :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· L’approfondissement et l’élargissement des connaissances scientifiques et technologiques aux plans national et international :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· La mise au point de modèles théoriques et/ou de logiciels de simulation


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· Le développement de bancs de mesure, d’essais de caractérisation :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· La mise au point de nouvelles techniques, de nouveaux procédés technologiques et/ou de nouvelles méthodes : 


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· Le développement de tout ou d’une partie d’un équipement, d’un instrument, d’une installation :

 
OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· Le développement de nouveaux matériaux, produits, dispositifs et systèmes ou leurs améliorations substantielles : 


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· La réalisation de prototypes de composants, de systèmes, d’équipements à l’échelle du laboratoire ou à l’échelle pilote : 


OUI 


 NON                                                                 Si oui préciser:

· La signature de contrats de recherche ou de prestation de service avec le secteur socio-économique : 


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· Le dépôt de brevets :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· La publication d’articles dans des revues internationales ou nationales de renommée dans le domaine :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· L’édition d’ouvrages scientifiques et technologiques sur support écrit, audiovisuel ou informatique commercialisable sur le marché national ou international :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· L’élaboration de rapports scientifiques et technologiques internes, classifiés ou tout autre document sur support écrit, audiovisuel ou informatique :


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

· Autres  modes de valorisation : 


OUI


 NON                                                                 Si oui préciser:

TABLEAU RECAPITULATIF RELATIF AUX MODES DE VALORISATION 

(COCHER LA CASE CORRESPONDANTE)

	MODES DE VALORISATION
	OUI
	NON

	La soutenance de thèses de doctorat et/ou de mémoires de magister
	
	

	L’approfondissement et l’élargissement des connaissances scientifiques et technologiques aux plans national et international
	
	

	La mise au point de modèles théoriques et/ou de logiciels de simulation
	
	

	Le développement de bancs de mesure, d’essais de caractérisation 
	
	

	La mise au point de nouvelles techniques, de nouveaux procédés technologiques et/ou de nouvelles méthodes
	
	

	Le développement de tout ou d’une partie d’un équipement, d’un instrument, d’une installation
	
	

	Le développement de nouveaux matériaux, produits, dispositifs et systèmes ou leurs améliorations substantielles
	
	

	La réalisation de prototypes de composants, de systèmes, d’équipements à l’échelle du laboratoire ou à l’échelle pilote
	
	

	La signature de contrats de recherche ou de prestation de service avec le secteur socio-économique
	
	

	Le dépôt de brevets
	
	

	La publication d’articles dans des revues internationales ou nationales de renommée dans le domaine
	
	

	L’édition d’ouvrages scientifiques et technologiques sur support écrit, audiovisuel ou informatique commercialisable sur le marché national ou international 
	
	

	L’élaboration de rapports scientifiques et technologiques internes, classifiés ou tout autre document sur support écrit, audiovisuel ou informatique
	
	

	Autres  modes de valorisation
	
	


A N N E X E  1

Curriculum Vitae des chefs d’équipes

Prière utiliser le canevas du CV fourni
CURRICULUM VITAE 

1- Nom & Prénom :
2- Nom de jeune fille :
3- Date de naissance : 

4- Adresse : 

5- Téléphone :                                                   Fax : 

6- e-mail : 

7- Fonction : 

8- Lieu d’exercice :
9- Date d’affectation : et /ou de recrutement :

10- Grade académique : 

11- Grade de recherche : 

12- Titres et diplômes:  

12- Domaine de recherche et ou de spécialité : 

13- Travaux scientifiques   
- Publications internationales 
- Publications  nationales 
- Communications internationales 

- Communications nationales 

  -Encadrement de magister (thèses soutenues)
- Encadrement de doctorat (thèses soutenues)
A N N E X E  2

Copie du P.V. du Conseil Scientifique 

ayant étudié le dossier du laboratoire

A N N E X E  3

Liste des laboratoires agrées dans le même domaine  au niveau de l’établissement

Visée par le chef d’établissement.

A N N E X E  4

Déclaration sur l’honneur 

Du Personnel Chercheur

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE


MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE


Etablissement :

Laboratoire :

                DECLARATION SUR L’HONNEUR 

                                (A renseigner par chaque enseignant–chercheur)

Je soussigné :

Nom :

Nom de jeune fille :

Prénoms :
Date de naissance :

Grade :

Diplôme :

Etablissement :

Déclare sur l’honneur ne pas faire partie d’un autre  laboratoire de recherche agrée (au sens du décret 99-244), de mon établissement de rattachement ou d’un autre établissement d’enseignement supérieur. 

                                                                            Date :
Signature de l’intéressé (e)
Signature du chef d’établissement
(*) Prière joindre à cette déclaration sur l'honneur, une copie du dernier diplôme  certifiée conforme par le chef d'établissement
A N N E X E  5
Copie du décret exécutif N° 99-244 fixant les règles de création, d’organisation et de fonctionnement du laboratoire de recherche
Décret exécutif n°99-244 du 21rajab 1420 correspondant au 31 octobre 1999 fixant les règles de création, d’organisation et de fonctionnement du laboratoire de recherche
 Le chef du gouvernement

Sur le rapport du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique,

Vu la constitution, notamment ses articles n°85-4 et 125(alinéa 2) ;

Vu le décret législatif n°93-17 du 23 Joumada  Ethania 1414 correspondant au 7 décembre 1993 relatif à la protection des inventions ;

Vu l’ordonnance n°94-03 du 27 Rajab 1415 correspondant au 31 décembre 1994 portant loi de finances pour 1995, notamment son article 146 ;

Vu la loi n°98-11 du 29 Rabie Ethani 1419 correspondant au 22 août 1998 portant loi d’orientation et de programme à projection quinquennale sur la recherche scientifique et le développement technologique 1998-2002, notamment son article 19 ;

Vu la loi n°99605 du 18 Dhou El Hidja 1419 correspondant au 4 avril 1999 portant loi d’orientation sur l’enseignement supérieur ;

Vu le décret présidentiel n°98-427 du 26 chaabane 1419 correspondant au 15 décembre 1998 portant nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret  présidentiel n°98-428 du Aouel ramadhan 1419 correspondant au 19 décembre 1998 portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n°92-22 du 13 janvier 1992 portant création, organisation et fonctionnement des commission intersectorielles de promotion, de programmation et d’évaluation de la recherche scientifique et technique ;

Vu le décret exécutif n°92-23 du 13 janvier 1992 portant création, organisation et fonctionnement du conseil national de la recherche scientifique et technique ;

Vu le décret exécutif n°94-260 19 Rabie El Aouel  1415 correspondant au 27 août 1994 fixant les attributions du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

Vu le décret exécutif n° 95-177 du 25 Moharram 1416 correspondant au 24 juin 1995 fixant les modalités de fonctionnement du compte d’affect
ation spéciale n°302-082 intitulé « Fonds national de la recherche scientifique et du développement technologique » ;

 Vu le décret exécutif n°99-243 du 21 Rajab 1420 correspondant au 31 octobre 1999 fixant l’organisation et le fonctionnement des comités sectoriels permanents de recherche scientifique et de développement technologique ;

Décret :

            Chapitre I
Dispositions générales
Article 1er  en application des dispositions

De l’article 19 de la loi n° 98-11 du 29 Rabie Ethani 1419 correspondant au 22 août 1998 susvisée, le présent décret a pour objet de fixer les règles de création, d’organisation et de fonctionnement du laboratoire de recherche propre ou associé créé au sein des établissements d’enseignement et de formation supérieurs ainsi que d’autres établissements publics.

Art 2 le laboratoire de recherche propre est créé dans le cadre de la mise en œuvre du programme de recherche de l’établissement de rattachement.

 Le laboratoire de recherche associé est créé dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme commun à deux (2) ou plusieurs établissements

Les modalités d’association sont fixées

Par voie de convention.

Art 3  le laboratoire de recherche, propre ou associé, est chargé de la mise en œuvre d’un ou de plusieurs thèmes de recherche scientifique et de développement technologique.

Art 4  En application des dispositions de l’article 12 de la loi n°98-11 du 29 Rabi Ethani 1419 correspondant au 22 août 1998 susvisée,  le laboratoire de recherche a pour missions notamment de :

   Réaliser des objectifs de recherche scientifique et de développement technologique dans un domaine scientifique précis ;

   exécuter des études et travaux de recherche en rapport avec son objet ;

   contribuer à l’élaboration des programmes de recherche dans le domaine de ses activités ;

   contribuer à l’acquisition, à la maîtrise et au développement de nouvelles connaissances scientifique et technologique ;

   participer à l’amélioration et au développement, à son échelle, des techniques et procèdes de production ainsi que des produits et des biens et services ;

   contribuer à la formation par et pour la recherche ;

   promouvoir et diffuser les résultats de sa recherche ;

   collecter, traiter et capitaliser l’information scientifique et technologique en rapport avec son objet et en faciliter la consultation ;

   contribuer à la mise en place de réseaux de recherche appropriés.

 Chapitre II
Règle de création
Art 5  la création du laboratoire de recherche est décidée sur la base des critères suivants :

   Importance des activités de recherche par rapport aux besoins du développement socio-économique, culturel, scientifique et technologique du pays ;

   Ampleur et permanence du programme scientifique et /ou technologique dans lequel sont insérés ses activités de recherche ;

   Impact des résultats attendus sur le développement des connaissances scientifiques et technologique ;

   Qualité et effectif du potentiel scientifique et technique disponible et/ou mobilisable ;

   Moyens matériels et financiers existants et/ou à acquérir.

Art.6 Outre les critères cités à l’article 5 ci-dessus, le laboratoire de recherche doit être constitué d’au moins quatre (4) équipes de recherche au sens de l’article 11 ci-dessous

Art.7 Dans les établissements d’enseignement et de formation supérieurs, la création du laboratoire de recherche intervient par arrêté de l’autorité de tutelle,sur proposition de l’établissement de rattachement,après avis du comité sectoriel permanent concerné,conformément à l’article 19 ,(alinéa 1er ) de la loi n°98-11 du 29 Rabi Ethani 1419 correspondant au 22 août 1998 susvisée.

Art.8 Dans les autres établissements publics, la création du laboratoire de recherche intervient par arrêté conjoint de l’autorité de tutelle et du ministre chargé de la recherche, après avis de la commission intersectorielle de promotion, de programmation et d’évaluation de la recherche scientifique et technique concernée, conformément à l’article 19 (alinéa 2) de la loi n° 98-11 du 29 Rabi ethani 1419 correspondant au 22 août 1998 susvisée.

Art.9 Lorsque le laboratoire de recherche ne réunit plus les conditions ayant présidé à sa création,il est procédé à sa dissolution dans les même formes.

     Chapitre III
Organisation et fonctionnement 
Art.10Le laboratoire de recherche est dirigé par un directeur et est doté d’un conseil de laboratoire composé des responsables d’équipes de recherche et des chefs des projets de recherche.

Art.11L’équipe de recherche, dirigée un chercheur qualifié,comprenr  au minimum trois (3) chercheurs. Elle a pour mission principale d’exécuter un ou plusieurs projets de recherche entrant dans le cadre du programme du laboratoire.

Chaque projet de recherche est conduit par un responsable de projet.

Le chef d’équipe peut également être chef de projet de recherche.

Art.12Le directeur du laboratoire de recherche est nommé pour une durée de trois (3) année,renouvelable par l’autorité de tutelle, sur proposition du responsable de l’institution de rattachement,parmi deux (2) candidats ayant le grade le plus élevé,élus en son sein par les membres du conseil de laboratoire.

Il est mis fin à ses fonctions dans les mêmes formes. Il est tenu de présenter un bilan des activités de recherche et de gestion au conseil de laboratoire dans un délai n’exédant pas au mois à compter de la date de sa fin de fonctions. 

Art.13 Le directeur du laboratoire de recherche assure la direction scientifique et de la gestion financière du laboratoire.

Il est ordonnateur des crédits alloués au laboratoire.

Il est responsable du bon fonctionnement du laboratoire de recherche et exerce l’autorité hiérarchique sur l’ensemble des personnels de recherche et de soutien affectés au laboratoire.

Art.14 Les personnels de recherche et de soutien affectés au laboratoire de recherche sont gérés par l’institution de rattachement.

Art.15 Le directeur du laboratoire de recherche peut, par délégation du chef de l’établissement de rattachement, initier et engager des contrats et des conventions pour la réalisation des travaux de recherche, les études ou les prestations de services avec des organismes nationaux et/ou internationaux en rapport avec les missions du laboratoire et conformément à la réglementation en vigueur.

Art.16 Le directeur du laboratoire de recherche soumet ses programmes et ses bilans à l’examen des organes d’évaluation de l’institution de rattachement.

Art.17 Présidé par le directeur du laboratoire, le conseil de laboratoire est chargé notamment : 

 De contribuer à l’élaboration des programmes ;

 D’évaluer, périodiquement, les activités de recherche ;

 D’examiner et d’approuver le bilan des activités de recherche et de gestion ;

 De veiller à l’utilisation rationnelle des moyens humains, matériels et financiers ;

D’élaborer et d’adopter son règlement intérieur.

Art.18 Le directeur du laboratoire de recherche peut faire appel,après avis du conseil du laboratoire et dans le cadre des missions du laboratoire à des chercheurs à temps partiel.

      Chapitre IV
Dispositions financières

Art.19 Le laboratoire de recherche est doté de l’autonomie de gestion et est soumis au contrôle financier à posteriori.

Art.20 Il est ouvert dans le budget des établissements d’enseignement et de formation supérieurs de rattachement, une subvention pour chaque laboratoire de recherche.

Il est ouvert dans l’état prévisionnel des établissements publics concernés,une ligne subvention pour chaque laboratoire de recherche.

Art.21Les ressources du laboratoire de recherche reviennent :

 Des contributions du fonds national de la recherche scientifique et du développement écologique ;

 Des crédits de fonctionnement délégués par lev responsable de l’établissement de rattachement ;

 Des activités de prestation de services et des contrats

 Des brevets et publications ;

 Des contributions d’organismes nationaux et/ou internationaux ;

Des dons et legs.

Art.22 Les dépenses du laboratoire de recherche se répartissent en dépenses d’équipements et en dépenses de fonctionnement conformément à la réglementation en rigueur.

Art.23_ l’état prévisionnel des recettes et dépenses du laboratoire de recherche est établi par le directeur du laboratoire qui le soumet pour adoption au conseil de laboratoire .il est transmis par la suite pour approbation à l’établissement de rattachement.

Art.24 Les écriture comptable de l’établissement de rattachement retracent d’une manière distincte les opérations de dépenses et de recettes afférentes à l’activité du laboratoire de recherche.

Art.25 Les ressources générées par les activités contractuelles et de prestation de service du laboratoire de recherche ne peuvent, en aucun cas, faire l’objet d’une destination autre que les besoins du laboratoire.

Art.26 Les moyens matériels du laboratoire de recherche font partie du patrimoine de la structure au sein de laquelle il est créé.

Art.27 Le présent décret sera publié au journal officiel de la république algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le21 Rajab 1420 correspondant au 31 octobre 1999.

                        Smail HAMDANI

                                                                                      A N N E X E  6
Documents à fournir après agrément du laboratoire de recherche
Liste des documents à fournir après l’agrément du laboratoire de recherche :

· Procès verbal d’élection du Directeur du laboratoire (conformément au décret cité ci-dessus)
· Proposition de nomination du Directeur du laboratoire (contacter la sous-direction de la valorisation)

· Copie du règlement intérieur (contacter la sous-direction de la valorisation)

J- AVIS  ET VISAS :

	Intitulé du laboratoire (obligatoire) 

Avis du conseil scientifique de l’établissement de rattachement : (obligatoire)

Visa du conseil scientifique de l’établissement 

Date :                                                    Signature du Président du conseil

 


	Avis du Directeur de l’établissement de rattachement : (obligatoire)

Visa du Directeur de l’établissement de rattachement

Date :                                                                             Signature 
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